
Commune de LA RAVOIRE
(Hors agglom6ration)

SAVOIE D201 du PR 3+170 au PR 3+205 (LA RAVOIRE)

LE D{ PART E MENT Arret6 temporaire n° 25-AT-2458

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routi&re

Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques

Vu 1 Instruction interminist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de EIFFAGE ENERGIE TELECOM

CONSID^RANT que des travaux Free dans les chambres avec ouverture de trappe Orange, rendent n6cessaire de
reglementer la cu-culation, afin d'assurer la s6curite des usagers, sur la D201.

ARR fi T E

ARTICLE 1 :
A compter du 15/12/2025 etjusqu'au 19/12/2025, 1 jours sur la periode , les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D201
du PR 3+170 au PR 3+205 (LARAVOIRE) situ6s hors agglom6ration :

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fix6e a 50 km/h.

• Un retr6cissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification
des conditions de circulation.

8 La circulation est altemee par B15+C18 et K10, sur une longueur maximum de 150 metres.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Intenninisterielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : EIFFAGE ENERGIE TELECOM / 442 boulevard du Dr Jean Jules Herbert 73100 AIX-LES-

BAINS.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de l'ex6cution du present arr£t6 qui sera publie et affich6 conformement a la reglementation en vigueur.

Fait b MONTMELIAN,

!' ^ n, fjft' ^n

: ; ?.Q'l5 four Ie President du Conseil d6partemental et par deldgation,

CERTIFY EX^CUTOmw
F°""^EiiS"H

'"'"tl^'C'^on, ' •••—"-»
Sijjne par: Mathieu DUFO
Dstte:. 01/12/2025

O^UB^^«^^^~——^ua^e : Dlrecteur Maison technique
lassiTi chamberien Combe Savoie

Ntee ,nODERT
Secrelwiv generale

DIFFUSION;
EIPPAOE BNEROIE TELECOM
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^riei
PC OSIWS
CENTRE ROUTIER. DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChamWiy/Combe de Savoie
Le Mau^e de LA RAVOIRE
Secretariat g&n^ral
Secretariat g^ral
Secretariat g^n^ral

Co^onn^inenf aux dispositions du Code de justice administrative, Ie present arrel^ pourrafaire Vobjet d'un recows cwtentieux devant Ie fribunal admfnistratif de Grenoble, dans un d6hi de deiix mois ri
compter de sa date de notification on de publication.


